
 
     

 

 
Déviation de Plancoët  

Bilan de la phase 2 et global de la concertation publique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Déroulement de la concertation 3 Phase 1 relative au choix de la variante de tracé : du 15 décembre 2021 au 17 février 2022 

puis du 20 septembre 2022 au 21 octobre 2022 pour le complément 
Date de mise à disposition du public du bilan de la concertation 3 Phase 1 : 25 janvier 2023 

 
Déroulement de la concertation 3 Phase 2 relative à l'approfondissement des études de la variante de tracé retenue :                   

du 15 janvier 2025 au 18 mars 2025  
Date de mise à disposition du public du bilan de la phase 2 et global de la concertation publique : 1er octobre 2025 

 

 



 
     

 

 
La déviation de Plancoët est inscrite en opération prioritaire en études dans le Schéma Départemental 
d'Aménagement Routier des Côtes d'Armor (SDAR). 

Le projet, situé sur les communes de Val-d'Arguenon, Saint-Lormel et Plancoët, consiste à contourner 
l'agglomération de PLANCOËT en reliant la RD 768 à l'Ouest (giratoire de la « Millière ») et la RD 794 à l'Est 
(giratoire du « Frêne »). 

Ce projet d9aménagement routier entre dans le champ d'application de la concertation publique obligatoire en 
application des articles L.103-2 et R.103-1 2° du Code de l9Urbanisme. Ceux-ci prévoient l9organisation d9une 
concertation en cas de réalisation d9un investissement routier dans une partie urbanisée d9une commune d9un 
montant supérieur à 1,9 millions d9euros, et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou à la modification 
d9assiette d9ouvrages existants. C9est le cas du projet de déviation de Plancoët. 

La concertation publique sur le projet de déviation de Plancoët a été organisée en deux phases :  

- Une première phase (phase 1) relative au choix de la variante de tracé ; 

- Une deuxième phase (phase 2) relative à l'approfondissement des études de la variante de tracé retenue. 

La démarche de concertation menée dans le cadre du projet de déviation de Plancoët est présentée par la figure 
suivante : 

 

Le bilan de la concertation phase 1 intégrant le bilan du complément de concertation phase 1 rendant compte du 
déroulement de la première phase de concertation publique sur le projet de déviation de Plancoët, concertation qui 
s9est déroulée du mercredi 15 décembre 2021 au jeudi 17 février 2022, puis du mardi 20 septembre 2022 au 
vendredi 21 octobre 2022 pour le complément est présenté à la suite du bilan de la concertation phase 2. 
 
Suite à la première phase de concertation publique, la Commission permanente du Conseil départemental a, par 
délibération du 13 juillet 2023, décidé de retenir la variante 1 inondable pour la suite des études relatives au projet 
de déviation de Plancoët.      
 
Le bilan de la concertation phase 2 rendant compte du déroulement de la seconde phase de concertation publique 
relative à l'approfondissement des études de la variante de tracé retenue pour le projet de déviation de Plancoët, 
concertation qui s9est déroulée du mercredi 15 janvier 2025 au mardi 18 mars 2025, est présenté pages suivantes. 
 
Le bilan de la phase 2 et global de la concertation publique est mis à disposition du public sur le site internet du 
Département dédié à la concertation sur le projet : https://cotesdarmor.fr/participations-publiques ainsi que dans les 
mairies de Val-d'Arguenon, Saint-Lormel et Plancoët. 
 

https://cotesdarmor.fr/participations-publiques
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Le bilan de la concertation phase 2 rend compte du déroulement de la seconde phase de concertation publique 
relative à l'approfondissement des études de la variante de tracé retenue pour le projet de déviation de Plancoët, 
concertation qui s9est déroulée du mercredi 15 janvier 2025 au mardi 18 mars 2025. 
 
Ce bilan comporte une synthèse des observations et propositions présentées par le public et les mesures que le 
maître d9ouvrage juge nécessaires pour tenir compte des enseignements de la concertation. 
 
Le bilan comprend les éléments suivants : 

- une présentation générale du projet d9aménagement ; 
- le contexte réglementaire, les objectifs et les modalités de la concertation publique ; 
- le déroulement de la seconde phase de concertation ; 
- une analyse des avis, observations et propositions formulés par le public ; 
- les mesures que le Département juge nécessaires pour tenir compte des enseignements de la concertation ; 
- les annexes reprenant notamment l9ensemble des documents d9information et de participation, les supports 

des rencontres, le compte-rendu de la réunion publique ainsi que les contributions des participants. 

Le bilan s9adresse à tous les publics concernés par le projet : riverains, habitants, usagers, associations locales, 
collectivités. Il est arrêté par le Conseil départemental et mis à disposition du public sur le site internet du 
Département : https://cotesdarmor.fr/participations-publiques, ainsi que dans les mairies de Val d'Arguenon, Saint-
Lormel et Plancoët. 
 
Le bilan de concertation sera également joint ultérieurement au dossier d9enquête publique.  

https://cotesdarmor.fr/participations-publiques
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2  LE PROJET ET SON CONTEXTE 
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2.1 LE PROJET D9AMÉNAGEMENT 

Le projet soumis à concertation consiste à aménager la déviation de Plancoët entre le carrefour giratoire de la 
Millière sur la Route Départementale 768 à l9ouest et le carrefour giratoire du Frêne sur la Route Départementale 
794 à l9est. Le projet d9aménagement concerne les communes de Plancoët, Saint-Lormel et Val d9Arguenon, 
commune nouvelle issue de la fusion de Pluduno et Pléven en date du 1er janvier 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de déviation de Plancoët est inscrit au Schéma Départemental d'Aménagement Routier (SDAR) des Côtes 
d'Armor, validé par délibération du Conseil Départemental en date du 15 mars 2016. Le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal de Dinan Agglomération approuvé le 27 janvier 2020 réaffirme l'intérêt d'intégrer les projets routiers 
engagés dans le Schéma Départemental d'Aménagement Routier, en particulier la déviation de Plancoët. 
 
L9aménagement de la déviation de Plancoët a pour objectifs : 

- d9améliorer et de sécuriser les itinéraires RD 768 et RD 794, axes structurants pour le quart Nord-Est du 
Département ; 

- de supprimer du trafic de transit dans le centre-ville de Plancoët et ainsi améliorer la qualité et le cadre de 
vie des habitants de l'agglomération ; 

- de faciliter des liaisons vers et depuis les pôles économiques que constituent Dinan d'une part et Lamballe 
d9autre part, notamment pour le secteur agroalimentaire ; 

- de permettre une desserte efficace du littoral depuis les terres, les RD 768 et RD 794 se présentant comme 
un itinéraire parallèle à la route côtière RD 786. 

 

 

 

 

2.2 LA PHASE 1 DE CONCERTATION 

Le Département des Côtes d'Armor, Maître d'Ouvrage du projet, a engagé fin 2021 une première phase de 
concertation publique relative au choix de la variante de tracé. À cette fin, il a présenté à la phase 1 de concertation 
six variantes de tracé de la déviation (V1, V2bis, V3, V4, V5, V6), 2 sous-variantes de tracé (V1bis et V6bis), plus 
la variante 0 qui consiste à ne pas réaliser de déviation (voir "Plan des variantes de tracé présentées à la 
concertation" ci-dessous). 

 
Plan des variantes de tracé présentées à la concertation 

 
 
La phase 1 de la concertation publique relative au projet d9aménagement de la déviation de Plancoët s9est tenue du 
15 décembre 2021 au 17 février 2022. Lors de la réunion publique du 13 janvier 2022, les élus de Plancoët et de 
Saint-Lormel ont demandé l'étude d'une nouvelle variante mixte qui serait une combinaison : 

- de la variante V4 à l9ouest depuis le giratoire de la Millière jusqu9à un point d9échange avec la RD 768 situé 
au nord de la zone d9activités des Vergers ; 

- et de la variante V1 à l9est depuis un point d9échange avec la RD 768 situé au niveau du carrefour actuel 
desservant la zone d9activités des Vergers jusqu9au giratoire du Frêne. 

La liaison entre les 2 parties de variantes se ferait en réutilisant une section de la RD 768 actuelle inondable à terme 
par rapport aux hypothèses retenues pour la révision du Plan de Prévention des Risques d'inondation et de 
submersion marine (PPRi-sm) de l'Arguenon. 

Le Département a décidé d'étudier cette variante mixte inondable. Afin d'être éclairé sur le choix éventuel d9une 
variante inondable, il a également décidé d9étudier les variantes V1 et V4 inondables pour disposer de l9ensemble 
des éléments nécessaires à la comparaison des variantes les unes par rapport aux autres et à l9élaboration du bilan 
de la concertation. En effet, les 6 variantes de tracé de la déviation (V1, V2bis, V3, V4, V5, V6) et les 2 sous-
variantes de tracé (V1bis et V6bis) présentées à la concertation du 15 décembre 2021 au 17 février 2022 sont 
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conçues de sorte à ne pas être inondables sur la base des hypothèses retenues pour la révision du Plan de 
Prévention des Risques d'inondation et de submersion marine (PPRi-sm) de l'Arguenon approuvé par arrêté 
préfectoral du 19 mai 2017. 

Par ailleurs, des adaptations sont proposées à la variante V1bis présentée lors de la phase 1 de la concertation afin 
de répondre au risque de report de trafic de transit sur la voie communale des Vergers, risque de shunt exprimé par 
les élus de Saint-Lormel lors de la réunion publique. 

De nouvelles variantes ayant été étudiées (variante mixte inondable, variante 1 inondable, variante 4 inondable et 
variante 1 bis adaptée), le Département a organisé un complément de concertation phase 1 afin d9en informer le 
public, de recueillir les avis de chacun et de permettre au public de formuler des observations et des propositions. 

Ce complément de concertation phase 1 a été mené du mardi 20 septembre 2022 au vendredi 21 octobre 2022 
inclus en mairies de PLUDUNO, SAINT-LORMEL et PLANCOËT. 

Par délibération du 16 janvier 2023, la Commission permanente du Conseil départemental des Côtes d'Armor a 
arrêté le bilan de la première phase de concertation relative au projet d'aménagement de la déviation de Plancoët, 
conformément au dossier "Bilan de la concertation - Phase 1".  

Ce bilan de la première phase de concertation est disponible en seconde partie du présent dossier ou sur le site 
internet du Département des Côtes-d9Armor : https://cotesdarmor.fr/participations-publiques#projet-de-deviation-
de-plancoet-sur-les-communes-de-pluduno-saint-lormel-et-plancoet. 

 
 
2.3 CHOIX DE LA VARIANTE DU TRACE 

Suite à la première phase de concertation publique relative au choix de la variante de tracé et au vu des délibérations 
des Conseils Municipaux de Pluduno, Saint-Lormel et Plancoët émettant un avis favorable pour retenir la variante 
1 inondable pour la suite des études relatives à la déviation de Plancoët, la Commission permanente du Conseil 
départemental a, par délibération du 13 juillet 2023, décidé de retenir la variante 1 inondable pour la suite des études 
relatives au projet de déviation de Plancoët. 
 

 
Variante 1 inondable retenue pour la suite des études relatives au projet de déviation de Plancoët 

 

 
  

https://cotesdarmor.fr/participations-publiques#projet-de-deviation-de-plancoet-sur-les-communes-de-pluduno-saint-lormel-et-plancoet
https://cotesdarmor.fr/participations-publiques#projet-de-deviation-de-plancoet-sur-les-communes-de-pluduno-saint-lormel-et-plancoet
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3  CONTEXTE ET OBJECTIFS DE 
LA CONCERTATION PHASE 2 
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3.1 LES OBJECTIFS DE LA PHASE 2 DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

Les objectifs de la phase 2 de la concertation relative à l9approfondissement des études de la variante de tracé 
retenue sont les suivants : 

- Informer le public et lui permettre d9accéder aux informations relatives au projet, 
- Recueillir les avis, observations et propositions du public sur les objectifs et les caractéristiques principales du projet 

de déviation de Plancoët, 
- Permettre au public de participer à l9approfondissement des études de la variante de tracé retenue au travers d9un 

dialogue afin d9enrichir le projet d9aménagement. 

 

3.2 LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

3.2.1 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

La concertation publique s9est déroulée du mercredi 15 janvier 2025 au mardi 18 mars 2025. en application des 
articles L.103-2 à L.103-6 et R.103-1 à R.103-3 du Code de l9urbanisme.  

 

La réglementation précise en effet que « la réalisation d9un investissement routier dans une partie urbanisée d9une 
commune d9un montant supérieur à 1 900 000 euros et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou à la 
modification d9assiette d9ouvrages existants » est soumise à concertation.  

 

Le projet de déviation de Plancoët comprend la création d9une route d9environ 5 km constituée de plusieurs ouvrages 
pour un montant excédant 1 900 000 euros ; la concertation exigée au titre de l9article L.103-2 est donc requise. 

 

Les modalités d9organisation de la concertation publique sont laissées à la discrétion du Maître d9Ouvrage du projet, 
à savoir le Département des Côtes d9Armor. La réglementation impose uniquement que la concertation publique 
réponde aux principes et objectifs suivants : 

- assurer une information juste et transparente sur le contenu du projet, ses caractéristiques et ses conditions 
de réalisation ; 

- permettre au public de donner son avis sur le projet en lui laissant la possibilité de formuler ses observations 
et/ou propositions. 

3.2.2 DURÉE DE LA CONCERTATION 

La concertation du public organisée pour le projet de déviation de Plancoët se déroule tout au long de la phase de 
conception du projet et s9articule en deux phases à minima : 

- une première phase relative au choix de la variante de tracé sur la base des études préliminaires ; 
- une deuxième phase relative à l9approfondissement des études de la variante de tracé retenue. 

La démarche de concertation menée dans le cadre du projet de Plancoët est présentée par la figure suivante. 

 

Figure 1 : Démarche et étapes de la concertation menée pour le projet de Plancoët 

Le présent bilan porte sur la phase 2 de concertation qui s9est déroulée sur deux mois, du mercredi 15 janvier 2025 
au mardi 18 mars 2025. 

 

3.2.3 ORGANISATION DE LA CONCERTATION PUBLIQUE PHASE 2 

La concertation phase 2 s9est organisée autour de plusieurs moyens de communication afin de présenter le projet 
au plus grand nombre, à savoir : 

- l9organisation d9une réunion publique d9échange et d9information qui s9est tenue le jeudi 13 février 2025 à 19h00 ; 
- un espace sur le site internet du Département dédié spécifiquement à la concertation sur le projet, créé pour 

permettre la participation du public pendant la concertation (https://cotesdarmor.fr/participations-publiques). Il 
centralisait les informations sur le projet et la concertation ; 

- un lien vers la page internet du Département mis en place sur les sites internet des communes concernées par le 
projet : Val d9Arguenon, Saint-Lormel et Plancoët ; 

- la mise à disposition du dossier de concertation 3 phase 2 : en version numérique sur l9espace dédié du site internet 
du Département et sur support papier dans les mairies de Val d9Arguenon, Saint-Lormel et Plancoët ; 

- la mise en place d9une exposition publique de panneaux d9information pendant la durée de la seconde phase de 
concertation dans le hall de la salle des fêtes de Plancoët ; 

- l9organisation de 4 permanences :  
o le samedi 15 février 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Saint-Lormel, 
o le lundi 17 février 2025 de 14 h à 18 h 3 Salle Rubis (rez-de-chaussée de la Salle des Fêtes) 3 Rue du 

Général de Gaulle à Plancoët, 
o le samedi 1er mars 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Val d9Arguenon, 
o le samedi 8 mars 2025 de 9 h à 12 h 3 Salle Rubis (rez-de-chaussée de la Salle des Fêtes) 3 Rue du 

Général de Gaulle à Plancoët. 
- un atelier à destination du monde agricole le mardi 25 février 2025 à 13h45 dans les salles Émeraude et Corail (rez-

de-chaussée de la Salle des Fêtes) 3 Rue de la Madeleine à Plancoët. 

Plusieurs moyens d9expression étaient proposés au public afin de recueillir ses observations et propositions :  

- par voie électronique, en les déposant sur le site internet du Département à l9adresse suivante : 
https://cotesdarmor.fr/participations-publiques; 

- par voie manuscrite sur les registres mis à disposition à cet effet en mairies de Val d9Arguenon, Saint-Lormel et 
Plancoët aux jours et heures d9ouverture des mairies ; 

- par courrier postal à l9adresse suivante : 
Conseil Départemental des Côtes d9Armor  

 Direction des Infrastructures, de la Mobilité et de la Mer - A l9attention de M. le Directeur  
9 Place du Général De Gaulle  

CS 42371  
22023 SAINT-BRIEUC Cedex 1  

https://cotesdarmor.fr/participations-publiques
https://cotesdarmor.fr/participations-publiques
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4  LE DÉROULEMENT DE LA 
CONCERTATION 3 PHASE 2 
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4.1 ANNONCE, OUTILS ET SUPPORTS DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation phase 2 s9est déroulée sur une période de 2 mois, du 15 janvier 2025 au 18 mars 2025. 
 
L9annonce de l9ouverture de la concertation s9est faite par publication d9un avis de concertation publique, au moins 
15 jours avant le début de la seconde phase de concertation (cf. annexe 1) : 

- sur le site internet du Département ; 
- dans 2 journaux locaux (Ouest France et Le Télégramme) ; 
- par voies d9affichage dans les mairies de Val d9Arguenon, Saint-Lormel et Plancoët et au siège du 

Département. 
 
Plusieurs outils d9information à destination du public ont été déployés : 

- un dossier de concertation phase 2 présentant le projet retenu, les impacts du projet, les ajustements en 
cours et l9estimation du coût de l9opération ; 

- un espace internet dédié sur le site du Département mettant à disposition le dossier de concertation ; 
- la consultation du dossier de concertation sur support papier dans les mairies de Plancoët, Saint-Lormel et 

Val d9Arguenon ; 
- une exposition publique de panneaux d9information dans la salle des fêtes de Plancoët (cf. annexe 2). 

 

   
 
Figure 2 : Exposition publique de panneaux d9information 

 
Des moments d9échanges avec le public ont également été organisés : 

- une réunion publique ; 
- 4 permanences ; 
- 1 atelier à destination du monde agricole. 

 
4.2 MOYENS D9EXPRESSION 

4.2.1 RÉUNION PUBLIQUE 

La réunion publique s9est tenue le jeudi 13 février 2025 à 19h00 dans la salle Kreuzau de la ville de Plancoët. Un 
lien pour suivre la réunion en distanciel avait été transmis au préalable. 
 
Après un mot d9accueil du maire de Plancoët, le Maître d9Ouvrage, accompagné du bureau d9études en charge des 
études, a présenté le projet : 

- rappel du principe de la concertation ; 
- présentation des objectifs du projet ; 
- présentation du projet. 
 

Un temps de dialogue avec le public a ensuite eu lieu. Ce temps a permis au public de saisir le porteur de projet (le 
Département représenté par le Vice-Président chargé des infrastructures et des mobilités douces) ainsi que les élus 
locaux. 
 
Cette réunion a rassemblé 138 participants (78 participants en présentiel et 60 participants en ligne).  
 
Le diaporama diffusé et le compte-rendu de la réunion sont joints au présent dossier en annexe 3. 
 

4.2.2 ATELIERS THÉMATIQUES 

Un atelier thématique à destination du monde agricole a eu lieu le mardi 25 février 2025 afin de recueillir les 
observations et propositions des différents agriculteurs concernés par le projet. 

Cet atelier a permis de sensibiliser les exploitants agricoles aux échanges parcellaires comme solution de 
compensation des impacts fonciers du projet de déviation et d'ébaucher avec les exploitants des échanges 
parcellaires possibles. 

13 personnes représentant 11 exploitations agricoles ont participé à cet atelier thématique animé par les services 
de la Chambre d'Agriculture, ceux du Département et le bureau d'études INGEROP. 
 

4.2.3 PERMANENCES 

Quatre permanences ont été organisées durant la phase de concertation : 

- le samedi 15 février 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Saint-Lormel, 
- le lundi 17 février 2025 de 14 h à 18 h à Plancoët, 
- le samedi 1er mars 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Val d9Arguenon, 
- le samedi 8 mars 2025 de 9 h à 12 h à Plancoët. 

 
Environ 30 personnes se sont présentées aux permanences, ce qui a permis de répondre aux différentes questions 
qui ont été posées. Les personnes souhaitant formuler des observations ou propositions ont été invitées à les 
déposer sur les supports mis à disposition (site internet, registres) ou à les transmettre par courrier postal. 
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4.2.4 RECUEILS DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EN MAIRIES 

Des registres de recueil des observations et propositions ont été mis à la disposition du public dans chacune des 3 
mairies concernées pendant toute la durée de la concertation. 
 
Les registres des mairies de Plancoët, Saint-Lormel et Val d9Arguenon ont respectivement recueilli 4, 1 et 0 
observations et propositions. 
 
Les recueils sont présentés en annexe 4. 

4.2.5 VOIE ÉLECTRONIQUE 

Le public pouvait présenter ses observations et propositions sur la page internet dédiée au projet sur le site du 
Département : https://cotesdarmor.fr/participations-publiques. 
 
Le registre dématérialisé comptabilise 17 observations et propositions. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : extrait page internet dédiée au projet 

L9ensemble des observations et propositions recueillies dans le registre dématérialisé est présenté en annexe 8. 
 

4.2.6 ADRESSE POSTALE 

Le public pouvait transmettre ses remarques sur le projet par courrier postal, à l9adresse suivante :  

Conseil départemental des Côtes d9Armor 
Direction des infrastructures, de la Mobilité et de la Mer 

A l9attention de M. le Directeur 
9 Place du Général de Gaulle 

CS 42 371 
22 023 SAINT-BRIEUC Cedex 1 

 
5 courriers ont été envoyés au Département. Ils sont annexés au présent dossier (cf. annexe 5). 

4.2.7 ARTICLES DE PRESSE 

 
Des articles concernant le projet sont parus dans la presse pendant la concertation. Ils sont présentés en           
annexe 6. 

4.2.8 LES AVIS INSTITUTIONNELS 

 
La commune de Saint-Lormel a transmis un avis sur le projet de déviation de Plancoët au Département. Il prend la 
forme d9une délibération du conseil municipal, votée lors de la séance du 20 février 2025. 
 
La commune de Plancoët a transmis un avis sur le projet de déviation de Plancoët au Département sous la forme 
d9un courrier en date du 12 mars 2025. 
 
Dinan Agglomération a transmis des observations sur le projet de déviation de Plancoët au Département sous la 
forme d'un courrier en date du 14 mars 2025. 
 
Ces avis et observations sont présentés en annexe 7. 
 
  

https://cotesdarmor.fr/participations-publiques
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5  LE BILAN DE LA 
CONCERTATION DE LA PHASE 2 
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5.1 LE BILAN QUANTITATIF 

5.1.1 LA PARTICIPATION 

La concertation publique phase 2 a suscité l9intérêt du public. De nombreux habitants ont assisté à la réunion 
publique organisée sur le projet. La participation a aussi été importante sur le site internet dédié au projet. 
 
La figure ci-dessous présente le nombre de participants par moyen d9expression. 
 

 Nombre de participants 

Réunion publique 138 

Permanences 30 

Ateliers thématiques 13 

Nombre de visiteurs 

site internet 
470 

TOTAL 651 

 

 
Figure 4 : Répartition des participations par support 

 
 
 

5.1.2 LES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EXPRIMÉES 

38 observations et propositions ont été exprimées au total, tous supports confondus et tout au long de la 
concertation : 

- 5 observations formulées dans les registres mis à disposition dans les mairies ; 
- 8 observations formulées lors de la réunion publique ; 
- 17 observations formulées dans le registre dématérialisé ; 
- 5 courriers envoyés au Département ; 
- 3 avis institutionnels. 

 

 
Figure 5 : Répartition des observations et propositions exprimées par moyen d9expression 

La majorité des observations et propositions ont été formulées sur le site internet dédié au projet (45%). Elles ont 
été complétées par les remarques émises lors de la réunion publique (21%), puis par les courriers (13%) et les 
registres disponibles en mairie (13%). 
 
Ce total comprend cependant 5 remarques redondantes. Ces dernières sont des observations semblables 
formulées plusieurs fois par les mêmes personnes :  

- 1 remarque en double dans le registre dématérialisé (E-Observation n° 4 et E-Observation n° 5) 
- 1 avis institutionnel (Dinan Agglomération) également transmis par registre dématérialisé (E-Observation 

n° 14) 
- 1 avis institutionnel (Commune de Plancoët) également porté au registre mis à disposition en mairie de 

Plancoët 
- 2 remarques reçues par courrier également portées au registre mis en disposition en mairie de Plancoët 

Ainsi, 33 remarques ont été prises en compte pour l9analyse quantitative. 
  

Réunion publique

21%

Permanence 

5%

Ateliers thématiques

2%

Nombre visiteurs 

site internet

72%

Réunion publique Permanence Ateliers thématiques Nombre visiteurs site internet

13%

21%

45%

13%

8%

Registres mairies Réunion publique Registre dématérialisé Courriers Avis institutionnels
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5.1.3 LES THÉMATIQUES ABORDÉES 

 
Le tableau et le graphique ci-dessous synthétisent les thématiques qui ont été abordées tout au long de la 
concertation phase 2 par le public. Dans un même avis, plusieurs thèmes peuvent être abordés. 
 

THÉMATIQUE ABORDÉE NOMBRE D9OBSERVATIONS POURCENTAGE 
Tracé du projet 15 28% 
Accès parcelles 11 20% 
Impact acoustique 8 15% 
Impact Visuel 5 9% 
Calendrier du projet 4 7% 
Impact écologique 3 6% 
Impact agricole 3 6% 
Divers 3 6% 
Cout du projet 1 2% 
Mobilités douces 1 2% 

 

 
Figure 6 : Répartition des avis par thématique 

 
Les participations du public abordent un champ relativement divers de thématiques. 

Les observations les plus nombreuses concernent des demandes de modification du tracé afin de limiter l9impact 
sur certaines propriétés riveraines, ainsi que la gestion des accès à deux secteurs : la Zone d9Activité des Vergers 
et le secteur de la Couarde. 

Les impacts du projet, surtout d9un point de vue acoustique mais également d9un point de vue visuel, écologique et 
agricole, font également parti des thèmes les plus abordés durant la concertation. 

Enfin, dans une moindre mesure, certaines observations concernent le calendrier du projet, son coût ou encore les 
mobilités douces. 

 

5.1.4 APPROCHE PAR SECTEURS GÉOGRAPHIQUES 

 
Le tableau et le graphique ci-dessous synthétisent les secteurs géographiques qui ont fait l9objet d9observations : 
 

SECTEUR GÉOGRAPHIQUE NOMBRE D9OBSERVATIONS POURCENTAGE 
Ensemble du projet 12 32% 
La Pacotais / La Ville ès Allain 9 24% 
ZA des Vergers 8 21% 
Secteur de la Couarde 6 16% 
L'Evinais 2 5% 
Pignon Percé 1 3% 

 

 
 
Figure 7 : Répartition des observations par secteur géographique 

 
Si l9ensemble du projet reste majoritairement cité, les secteurs qui ont fait l9objet des plus nombreuses observations 
sont les secteurs de la Pacotais / La Ville ès Allain, de la Zone d9Activité des Vergers, de la Couarde et dans une 
moindre mesure l9Evinais et le Pignon Percé. 
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5.2 LE BILAN QUALITATIF 

5.2.1 RÉUNION PUBLIQUE 

 
La réunion publique a constitué un temps d9échange entre les citoyens et le Département, au cours duquel des 
sujets divers ont été abordés. 
Le compte-rendu de la réunion, présenté en annexe 3, retrace en détail l9ensemble des interventions des différents 
participants. 
La présentation ci-dessous reprend les thèmes principaux abordés et les éléments de réponses apportés par le 
Maître d9Ouvrage. 
 

5.2.1.1 Sécurité Routière et Trafic 
 
Un habitant de la rue de l9Abbaye a exprimé des préoccupations sur la sécurité et la vitesse des véhicules. 
 
La mairie de Plancoët a confirmé les efforts pour la réalisation de la déviation et les mesures prises pour la sécurité. 
Le Département des Côtes d'Armor a mentionné les contraintes législatives et financières inhérentes au projet de 
déviation. 

5.2.1.2 Calendrier et Financement 
 
Un participant a demandé le calendrier global des prochaines étapes et la date du début des travaux. Une habitante 
de la rue de l9Abbaye a demandé la durée prévisible des travaux. 
 
Le Département des Côtes d'Armor a détaillé les étapes suivantes : bilan de la concertation en été 2025, lancement 
des études de projet fin 2025, début des travaux en 2031. Il a par ailleurs indiqué que la durée des travaux dépendra 
du plan de financement, avec une possible réalisation en 2 à 3 ans. 
 

5.2.1.3 Impact sur les Entreprises et Zones d9Activités 
 
Une représentante d9une entreprise de la Zone d9Activités de Saint-Lormel a exprimé des préoccupations sur les 
variantes de rétablissement de la voie communale du Trait et de l9accès à la zone d9activité des Vergers. Un autre 
représentant a discuté des impacts des variantes B et C sur les entreprises. 
 
Le Département des Côtes d'Armor a expliqué que toutes les variantes doivent être étudiées avant de statuer. Dinan 
Agglomération a souligné sa vigilance concernant les impacts économiques potentiels du projet. La mairie de 
Plancoët a rappelé l9importance d9explorer toutes les hypothèses. 

5.2.1.4 Tracé de la variante retenue - impacts du projet 
 
Un participant à distance demande une explication de l9impact foncier du projet sur des parcelles non prévues dans 
le projet historique. 
 
Le Département a expliqué que le projet actuel n9est pas strictement celui inscrit historiquement dans les documents 
d9urbanisme car des compromis sont en permanence recherchés pour minimiser les impacts du projet sur 
l'agriculture, l'habitat, l'hydraulique, le milieu naturel, etc. Les détails du tracé ne sont cependant à ce stade pas 
définitifs. 
 

5.2.1 ATELIER À DESTINATION DU MONDE AGRICOLE 

 
L9atelier s9est tenu le mardi 25 février 2025 à la salle des fêtes de Plancoët, rue de la Madeleine. Au total 13 personnes 
étaient présentes, représentant 11 exploitations agricoles dont 9 directement impactées par l'emprise du projet de 
déviation. 
 
L'atelier, organisé par le Service Grands Travaux du Département des Côtes d'Armor et animé par la Chambre 
d'agriculture, avait pour objectifs de présenter l'avancement des études, de recueillir leurs observations et de 

sensibiliser les exploitants agricoles aux échanges parcellaires comme solution de compensation des impacts 
fonciers du projet de déviation. Il visait également à évaluer leur intérêt pour ces échanges et à esquisser des 
premières pistes de travail, sans engagement de la part des participants. 
 
L9ensemble de ces échanges pourrait servir de base à des échanges parcellaires à l'amiable ou à la procédure 
d9aménagement foncier qui pourrait, le cas échéant, être mise en Suvre, suivant la décision de la Commission 
Intercommunale d'Aménagement Foncier (CIAF). 
 
Un exploitant demande si le tracé dans le secteur de la Madeleine est définitif ou s'il peut encore évoluer. Il est 
répondu que le tracé dans ce secteur a été établi de manière à contourner la zone 2AUy (zone à urbaniser à long 
terme à vocation activité) et la zone 1AUh1, zone à urbaniser à vocation habitat, du secteur de « La Madeleine » 
figurant au PLUiH de Dinan Agglomération approuvé le 27 janvier 2020 (OAP n°172-6). 
 

5.2.2 PERMANENCES 

 
Quatre permanences ont été organisées durant la phase de concertation : 

- le samedi 15 février 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Saint-Lormel, 
- le lundi 17 février 2025 de 14 h à 18 h à Plancoët, 
- le samedi 1er mars 2025 de 9 h à 12 h en mairie de Val d9Arguenon, 
- le samedi 8 mars 2025 de 9 h à 12 h à Plancoët. 

 
30 personnes se sont présentées aux permanences, ce qui a permis de répondre aux différentes questions qui ont 
été posées. Les personnes souhaitant formuler des observations ou propositions ont été invitées à les déposer sur 
les supports mis à disposition (site internet, registres) ou à les transmettre par courrier postal. 
 
Les permanences organisées ont permis de mettre en avant les thématiques qui préoccupent, inquiètent ou 
simplement soulèvent des interrogations de la part des riverains. Ces permanences ont été l9occasion d9évoquer 
« les cas particuliers » et ainsi mesurer l9impact du projet sur les personnes directement concernées. 
 
Les principaux thèmes qui ont été abordés lors des permanences sont : 

- des demande d'adaptation du tracé de la déviation afin de limiter l9impact foncier et acoustique du projet, 
notamment dans le secteur de la Pacotais et du Pignon Percé, 

- l9accès au Secteur de La Couarde, 
- l9accès à la Zone d9Activité des Vergers, 
- des demandes d9informations générales sur le projet, 
- les nuisances acoustiques, 
- & 

 
Les services du Département et le groupement de maîtrise d9Suvre en charge des études ont apporté pendant les 
permanences des précisions concernant ces interrogations. 
 

5.2.3 RECUEILS DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS EN MAIRIES 

 
Parmi les 5 observations déposées dans les registres des communes de Plancoët et de Saint-Lormel : 

- 1 observation relative au traitement de l'accès à la Zone d'Activités des Vergers, à l'accès à La Couarde et 
aux protections acoustiques, 

- 3 observations ont été déposées et traitées par ailleurs (1 courrier de la mairie de Plancoët - voir avis 
institutionnels - et 2 courriers adressés par ailleurs directement par voie postale 3 voir chapitre suivant), 

- 1 observation relative à une variante de tracé. Cette variante de tracé consiste au niveau du franchissement 
de la vallée de l'Arguenon à contourner la zone d'activités des Vergers par le Nord. Cette observation avait 
déjà été déposée en 2022 lors du complément de concertation phase 1. Cette variante de tracé contournant 
la zone d'activités des Vergers par le Nord ne correspond pas à la variante de tracé retenue par la 
Commission Permanente du Conseil départemental (délibération du 13 juillet 2023) pour la suite des études 
relative au projet de déviation de Plancoët, la variante retenue passant au Sud de la zone d'activités des 
Vergers. 
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5.2.4 ADRESSE POSTALE 

 
Parmi les 5 courriers reçus par voie postale : 

- 1 courrier concerne l9accès à Zone d9Activité des Vergers, 
- 1 courrier concerne une demande d9adaptation du projet dans le secteur du Pignon Percé, 
- 2 courriers concernent des demandes d9adaptation du projet dans le secteur de la Pacotais / La Ville ès 

Allain, 
- 1 courrier concerne l9accès au secteur de la Couarde. 

 
Le Département des Côtes d9Armor a adressé une réponse à chaque courrier reçu. 
 

5.2.5 ARTICLES DE PRESSE 

 
L9analyse de la diffusion de l9information par la presse locale et régionale montre qu9il y a eu environ 8 publications 
sur le projet de déviation de Plancoët. Les articles de presse sont joints en annexe 6. 
 
4 articles présentent le projet en rappelant son ancienneté (envisagé depuis 50 ans) et sa relance récente. Ils 
présentent également les objectifs du projet : réduction du trafic de transit en centre-ville, sécurisation des 
déplacements, amélioration des liaisons économiques et touristiques. 
 
3 articles évoquent la concertation publique en cours et les modalités de participation, faisant notamment référence 
à la réunion publique du 13 février, aux quatre permanences et à la tenue d9un atelier à destination du monde 
agricole. 
 
Enfin, 3 articles relatent les réactions et préoccupations exprimées localement, dont : 

- L9expression d9habitants exprimant leur exaspération face au trafic de poids lourds en centre-ville, 
- Des critiques visant les variantes B et C du rétablissement de la Voie Communale du Trait et de l9accès à 

la Zone d9Activité des Vergers, jugées dangereuses ou pénalisantes pour les riverains et artisans de la ZA 
du Verger. 

- Les réserves de la commune de Saint-Lormel sur les variantes B et C du rétablissement de la Voie 
Communale du Trait et de l9accès à la Zone d9Activité des Vergers. 

 
5.3 LES AVIS INSTITUTIONNELS 

5.3.1 DINAN AGGLOMÉRATION 

Le Bureau Communautaire de Dinan Agglomération a examiné l'impact de la Variante 1 inondable retenue et ses 
interactions avec les politiques publiques de Dinan Agglomération. Voici les observations formulées : 
 

- Accès à la zone d'activités de Saint-Lormel : Dinan Agglomération exprime sa préférence pour la variante 
A, excluant ainsi les trois autres variantes. Ce choix est motivé par une meilleure intégration de la variante 
A dans le développement économique local. 

 
- Destruction de milieux naturels : La déviation entraînera la destruction de plusieurs milieux naturels, 

notamment des formations végétales de prés salés, des boisements, des haies et des zones humides. 
Dinan Agglomération demande que les haies compensatoires aient une plus-value écologique afin de 
minimiser la rupture de continuité causée par la déviation. De plus, les sites compensatoires devront 
répondre à des fonctionnalités ambitieuses pour préserver la biodiversité locale. 
 

- Foncier agricole : Si une opération AFAFE (Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental) 
devait être mise en Suvre par le Département, Dinan Agglomération demande que les mouvements 
parcellaires soient harmonisés avec les actions du Projet Alimentaire Territorial (PAT). Cette harmonisation 
est essentielle pour soutenir la politique d'accompagnement à la transmission et à l'installation agricole. 
 

- Mobilités douces (piétonnes et cyclables) : Une attention particulière est sollicitée pour les traversées 
piétonnes et cyclables aux intersections suivantes : 

o Intersection avec la VC4. 
o Passage de la voie verte le long de L'Arguenon, où la traversée risque d'être dangereuse. 
o Vers la Zone Artisanale du Verger de Saint-Lormel. 
o Intersection avec la RD28. 
o Giratoire du Frêne, où il manque une traversée piétonne. 

 
- SCOT AEC : Dinan Agglomération demande la réalisation d'un bilan carbone pour évaluer les émissions 

de gaz à effet de serre du projet routier. 
 

- PLUiH - Révision générale : La déviation est prise en compte dans la révision générale du PLUiH de Dinan 
Agglomération actuellement en cours (adaptation du règlement, du zonage et des prescriptions 
graphiques). 

 

5.3.2 MAIRIE DE PLANCOËT 

 
La mairie de Plancoët a exprimé par courrier les demandes suivantes : 
 

- Tracé de la déviation : Les habitants de la rue de la Fontaine Saint Malo souhaitent décaler l'empreinte de 
la déviation d'une dizaine de mètres. Cette demande est jugée pertinente par la mairie de Plancoët car elle 
n'a aucun impact sur les terrains avoisinants. 

 
- Site de La Couarde : La mairie souhaite conserver le site de La Couarde (parcelle communale ZB2), un 

lieu important de convivialité et de lien social. La variante B du tracé est privilégiée, avec une rallonge de 
l'ouvrage plus importante que celle proposée. La mairie relève par ailleurs que l'écart financier entre la 
variante A (qui inclut uniquement le coût de destruction du site sans le coût de renaturation) et la variante 
B est très peu significative. 

 
Ces demandes sont soumises à l'analyse du Conseil Départemental des Côtes d'Armor pour être prises en 
considération dans le projet de déviation de Plancoët. 
 

5.3.1 MAIRIE DE SAINT-LORMEL 

 
La mairie de Saint-Lormel a transmis un avis défavorable aux variantes B et C concernant le rétablissement de la 
voie communale du Trait et l9accès à la Zone d9Activité de Saint-Lormel, sous la forme d9une délibération du conseil 
municipal votée lors de la séance du 20 février 2025. 
 
5.4 SYNTHÈSE 

 
Les observations les plus nombreuses concernent des demandes de modification du tracé afin de limiter l9impact 
sur certaines propriétés riveraines, ainsi que la gestion des accès à deux secteurs : la Zone d9Activité des Vergers 
et le secteur de la Couarde. 

Les impacts du projet, surtout d9un point de vue acoustique mais également d9un point de vue visuel, écologique et 
agricole, font également parti des thèmes les plus abordés durant la concertation. 

Les secteurs qui ont fait l9objet des plus nombreuses observations sont les secteurs de la Pacotais / La Ville ès 
Allain, de la Zone d9Activité des Vergers, de la Couarde et dans une moindre mesure l9Evinais et le Pignon Percé. 
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6  ENSEIGNEMENTS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota bene : Les tracés en plan des propositions d9ajustement présentées dans le présent dossier sont susceptibles d9évolution et d9adaptation en fonction de l9avancement des études. 
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À la lumière des observations et propositions recueillies lors de la phase 2 de la concertation, le Département a 
engagé une analyse approfondie des ajustements envisageables du projet de déviation, en tenant compte de 
l9ensemble des enjeux identifiés dans l9état initial. 
 
Cette démarche a porté sur les secteurs suivants : 

- le secteur de la Madeleine ; 
- le secteur du Pignon Percé ; 
- le secteur de l9Évinais, concernant l9élargissement de l9ouvrage de rétablissement du chemin agricole ; 
- le secteur de la Pacotais / La Ville ès Allain. 

 
En complément, une analyse comparative approfondie a été menée concernant : 

- le rétablissement de la voie communale du Trait et l9accès à la zone d9activités des Vergers, 
- l9accès au secteur de la Couarde. 

 
Les chapitres suivants 6.1 à 6.6 abordent ces différents sujets en suivant le tracé du projet de déviation d9Ouest en 
Est, afin d9en faciliter la lecture et la compréhension. 
 
Par ailleurs, les nuisances sonores et visuelles ont été soulevées par de nombreux riverains. Le chapitre 6.7 aborde 
ce sujet.  
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6.1 LE SECTEUR DE LA MADELEINE 

Dans le secteur de la Madeleine, Dinan Agglomération envisage, dans le cadre de la procédure de révision du 
PLUiH1 en cours, de reclasser les zones 2AUy et 1AUh1 en zone A. 
 
Le projet soumis à la concertation prévoyait initialement le respect d9une distance minimale entre l9emprise de la 
future déviation et les limites des zones 2AUy et 1AUh1. 
 

 
Secteur de la Madeleine 3 Projet présenté à la concertation phase 2 
 
En conséquence, deux hypothèses d9ajustement du tracé, intégrant un décalage du tracé de la déviation vers le 
sud, ont été analysées et mises en comparaison avec le projet présenté dans le dossier de concertation de la phase 
2. 
 

 
Secteur de la Madeleine 3 Proposition d9ajustement 1 
 

 
Secteur de la Madeleine 3 Proposition d9ajustement 2 
 
 

 
1 : Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant programme local de l'Habitat (PLUiH) 

 
 
Nonobstant la maison située à l'angle Nord-Ouest du giratoire de la Millière qui, quel que soit le tracé, devra faire 
l'objet de protection acoustique, le tableau ci-dessous présente une analyse comparative des deux propositions 
d9ajustement par rapport au projet présenté dans le dossier de concertation phase 2 : 
 

Critère de 
comparaison  

Projet présenté à la 
concertation phase 2 

Proposition d9ajustement 1 Proposition d9ajustement 2 

Milieu 
Humain 

2 Façades habitations 
riveraines les plus 
proches : de l9ordre de 
125ml / axe de la déviation 

2 Façades habitations 
riveraines les plus 
proches : de l9ordre de 
45ml / axe de la déviation 
pouvant nécessiter la mise 
en Suvre de protections 
acoustiques 

2 Façades habitations 
riveraines les plus proches : 
de l9ordre de 85ml / axe de la 
déviation 

Biodiversité  
2 Impact sur zone humide 

(fonctionnalité moyenne) :  
15 325 m2 

2 Impact sur zone humide 
(fonctionnalité moyenne) :  
11 473 m2 

2 Impact sur zone humide 
(fonctionnalité moyenne) :      
13 049 m2 

Agriculture 2 Impact sur surfaces 
agricoles : 29 390 m2 

2 Impact sur surfaces 
agricoles : 26 075 m2 

2 Impact sur surfaces agricoles : 
24 504 m2 

Conception 
technique 

2 Traitement de l9arrivée sur le 
giratoire de la Millière 
conforme aux souplesses 
offertes par les règles de 
conception  

2 Traitement de l9arrivée sur le 
giratoire de la Millière non 
conforme aux 
recommandations de l9ACI 

2 Traitement de l9arrivée sur le 
giratoire de la Millière 
conforme aux souplesses 
offertes par les règles de 
conception  

Coûts  

2 Économie possible de 
l9ordre de 60 k¬ HT, à 
pondérer par les 
éventuelles protections 
acoustiques 

2 Économie possible de l9ordre 
de 30 k¬ HT 

 

Classement   Très favorable Favorable 
Pas de 

différence 
majeure 

Faiblement 
défavorable 

Défavorable 
Très 

défavorable 

Code couleur             
 
 
Au vu de l9analyse, la proposition d9ajustement n°2 apparaît comme la moins impactante, en réduisant les effets sur 
les zones humides et les surfaces agricoles. Bien que le tracé se rapproche des habitations par rapport au projet 
présenté à la concertation phase 2, la distance d9environ 85 mètres entre celles-ci et l9axe de la déviation reste 
suffisante pour garantir le respect des exigences réglementaires en matière de bruit. Ainsi, aucune mesure de 
protection acoustique ne sera règlementairement nécessaire. 
 
Les membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, ont émis, à l9unanimité, un avis favorable pour 
poursuivre les études sur la base de la proposition d9ajustement n° 2. 
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6.2 LE SECTEUR DU PIGNON PERCÉ 

Dans le secteur du Pignon Percé, le projet présenté à la concertation phase 2 présente un impact notamment 
acoustique et foncier sur deux propriétés bâties riveraines au Nord du tracé. 
 

 
Secteur du Pignon Percé 3 Projet présenté à la concertation phase 2 
 
Afin de limiter cet impact, deux propositions d9ajustement du projet consistant à décaler le tracé vers le sud ont été 
étudiées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur du Pignon Percé 3 Proposition d9ajustement 1 
 

 
Secteur du Pignon Percé 3 Proposition d9ajustement 2 
 
Concernant la proposition d9ajustement 2, l9enchainement imposé par les guides de conception ne permet pas 
d9éviter un impact sur une habitation riveraine située au lieu-dit les Vergers. En raison d9un impact jugé rédhibitoire 
sur l9habitation, cette proposition d9ajustement a été écartée d9emblée et n9a pas été intégrée à la suite du processus 
d9analyse comparative. 
 
Le tableau ci-dessous présente une analyse comparative de la proposition d9ajustement par rapport au projet 
présenté dans le dossier de concertation phase 2 : 
 

Critère de 
comparaison  

Projet présenté à la 
concertation phase 2 

Proposition d9ajustement 1 

Milieu Physique 2 Profondeur maximale des 
déblais : 7ml 

2 Profondeur maximale des 
déblais : 5ml 

Milieu humain 
2 Façades habitations riveraines 

les plus proches : de l9ordre de 
27ml / axe de la déviation 

2 Façades habitations riveraines 
les plus proches : de l9ordre de 
33ml / axe de la déviation 

Acquisitions 
foncières 

2 Acquisitions partielles 
nécessaires sur parcelles ZL8 
et ZL173 

2 Pas d9acquisitions nécessaires 
sur parcelles ZL8 et ZL173 

 

Classement   Très favorable Favorable 
Pas de 

différence 
majeure 

Faiblement 
défavorable 

Défavorable 
Très 

défavorable 

Code couleur             
 
 
Au vu de l9analyse comparative de la proposition d9ajustement n° 1 par rapport au projet présenté dans le 
dossier de concertation phase 2, les membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, ont émis un 
avis favorable pour poursuivre les études sur la base de la proposition d9ajustement n° 1. 
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6.3 RÉTABLISSEMENT DE LA VOIE COMMUNALE DU TRAIT ET L9ACCÈS À LA ZONE 
D9ACTIVITÉS DES VERGERS  

La concertation a mis en évidence un rejet des variantes B et C concernant le rétablissement de la voie communale 
du Trait et l9accès à la zone d9activités des Vergers.  
 
Une analyse comparative plus raffinée des variantes A et D a donc été menée. 
 

 
Rétablissement de la voie communale du trait et de l9accès à la Zone d9Activité des Vergers 3 Variante A 
 

 
Rétablissement de la voie communale du trait et de l9accès à la Zone d9Activité des Vergers 3 Variante D 
 
 

 
 
 
 
Le tableau ci-dessous présente une analyse comparative plus raffinée des variantes A et D : 
 

 
 

 
 
 
Après échanges, les membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, ont émis un avis favorable pour 
retenir la variante D pour la poursuite des études. 
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6.4 ACCÈS AU SITE DE LA COUARDE 

Dans le secteur de La Couarde, la variante A, présentée lors de la concertation de phase 2, prévoit la suppression 
de l9accès au site. À l9inverse, les variantes B et C maintiennent cet accès. 
 
La concertation a mis en évidence une demande marquée pour le maintien de l9accès au site. 
 
En réponse à cette attente, des études plus détaillées des variantes B et C ont été réalisées, accompagnées d9une 
analyse comparative permettant d9éclairer les choix d9aménagement. 
 

 
Variante A : pas de rétablissement de l9accès au secteur de la Couarde 
 

 

   
Variante B 3 Passage sous OA2 : Vue en plan de principe, vue en plan et profil en long 
 

 
 

   
Variante C 3 Cadre spécifique : Vue en plan de principe, vue en plan et profil en long 
 

 

 
 
Le tableau ci-dessous présente une analyse comparative plus raffinée des différentes variantes : 
 

 
 

 
 
 
L9ensemble des membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, se sont accordés : 

- pour maintenir l9accès au site de La Couarde dans la mesure où il est difficilement envisageable de 
supprimer ce lieu de convivialité 

- pour poursuivre les études au stade projet pour les 2 variantes de rétablissement B et C afin de 
retenir celle qui, à fonctionnalité équivalente, permettra de minimiser les impacts et le coût. 
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6.5 L9ÉVINAIS - ÉLARGISSEMENT DE L9OUVRAGE DE RÉTABLISSEMENT DU CHEMIN 
AGRICOLE 

L9ouvrage de rétablissement du chemin agricole au niveau de l9Evinais est actuellement prévu avec une largeur de 
4 mètres. Selon l9exploitant concerné, cette dimension, bien qu9elle corresponde au gabarit de la majorité des 
matériels agricoles, semble offrir une marge de sécurité insuffisante lors des manSuvres. Une largeur 
supplémentaire de 50 cm afin de garantir une utilisation plus confortable de l9ouvrage a donc été sollicitée. 
 
Le Département a pris en compte cette remarque et a étudié le surcoût induit par un élargissement de l9ouvrage à 
4,5 mètres. Celui-ci est estimé à environ 30 k¬ HT. 
 

 
Localisation de l9ouvrage 

 
 
Coupe longitudinale de l9ouvrage (extrait du dossier de concertation phase 2) 
 
 

 
 
 
 
Les membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, ont émis un avis favorable à l9élargissement de 
l9ouvrage à 4,50 mètres. 
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6.6 LE SECTEUR DE LA PACOTAIS / LA VILLE ÈS ALLAIN 

De nombreux habitants des quartiers de la Pacotais et de la Ville ès Allain ont exprimé le souhait qu9un réajustement 
du projet soit étudié, en proposant de le déplacer d9environ dix mètres vers l9ouest. Deux propositions d9ajustement 
ont été étudiées en ce sens. 
 

 
Secteur de la Pacotais / La Ville ès Allain 3 Projet présenté à la concertation phase 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur de la Pacotais / La Ville ès Allain 3 Proposition d9ajustement 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur de la Pacotais / La Ville ès Allain 3 Proposition d9ajustement 2 
 
 

 
Le tableau ci-dessous présente une analyse comparative des deux propositions d9ajustement par rapport au projet 
présenté dans le dossier de concertation phase 2 : 
 

Critère de 
comparaison  

Projet présenté à la 
concertation phase 2 

Proposition d9ajustement 1 Proposition d9ajustement 2 

Milieu 
Physique 

2 Franchissements du 
ruisseau de la Pacotais et 
de son affluent concentré 
en un lieu (possibilité de 
mutualisation) 

2 Distance de 15ml entre 
projet et étang 

2 Franchissements du 
ruisseau de la Pacotais et 
de son affluent éloigné de 
80ml 

2 Proximité immédiate de 
l9étang  

2 Franchissements du 
ruisseau de la Pacotais et de 
son affluent éloigné de 45ml 
2 Distance de 15ml entre 

projet et étang 

Milieu humain 

2 Façades habitations 
riveraines les plus 
proches : de l9ordre de 
32ml / axe de la déviation 

2 Façades habitations 
riveraines les plus 
proches : de l9ordre de 
53ml / axe de la déviation 

2 Façades habitations 
riveraines les plus proches : 
de l9ordre de 40ml / axe de la 
déviation 

Biodiversité  
2 Impact sur zone humide :     

9 700 m2 

2 Proximité étang 
2 Impact sur zones 

humides : 14 700 m2 

2 Impact sur zone humide :      
12 400 m2 

Activités 
économiques 

2 Pas d9impact sur activités 
économiques de la zone 
d9activité de Nazareth  

2 Impact sur emprises de 
l9antenne routière 
départementale de Plancoët 
(1300 m2) et sur parcelle 
ZD206 (2100 m2) 

2 Impact sur emprises de 
l9antenne routière 

départementale de Plancoët 
(350 m2) et sur parcelle ZD206 

(800 m2) 

Agriculture 

2 Impact sur surfaces 
agricoles : 10 960 m2 

2 Reliquat parcelle ZD25 
inexploitable 

2 Impact sur surfaces 
agricoles : 8 980 m2 

2 Parcelle ZD25 exploitable 

2 Impact sur surfaces agricoles : 
10 815 m2 

2 Parcelle ZD25 éventuellement 
exploitable 

 

Coûts    

 

Classement   Très favorable Favorable 
Pas de 

différence 
majeure 

Faiblement 
défavorable 

Défavorable 
Très 

défavorable 

Code couleur             
 
Au vu de l9analyse, la proposition d9ajustement n°2 permet d9éloigner le tracé des habitations situées dans le secteur 
de la Pacotais / La Ville ès Allain, tout en limitant les incidences sur les activités économiques de la zone d9activités 
de Nazareth, notamment sur le terrain de l9antenne routière départementale et la parcelle ZD 206. Bien que le tracé 
se rapproche des habitations du secteur de Canlac par rapport au projet présenté à la concertation phase 2, la 
distance d9environ 50 mètres entre ces habitations et l9axe de la déviation demeure suffisante pour assurer le respect 
des exigences réglementaires en matière de bruit. Ainsi, aucune mesure de protection acoustique ne sera 
règlementairement nécessaire. 
 
Les membres du Comité de Pilotage, réunis le 18 juin 2025, ont émis, à l9unanimité, un avis favorable pour 
poursuivre les études sur la base de la proposition d9ajustement n° 2, sous réserve de la vérification que 
cet ajustement n9impacte pas le bassin de rétention existant sur la parcelle ZD 206 (ZA de Nazareth). 
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6.7 NUISANCES SONORES ET VISUELLES 

 
Les nuisances sonores et visuelles ont été un sujet de préoccupation pour de nombreux riverains.  
 
S'agissant des nuisances sonores, l'étude acoustique réalisée au stade avant-projet pour la solution retenue est 
jointe en annexe 9 du présent bilan de concertation. Le Département poursuivra l'étude acoustique au stade des 
études de projet, notamment afin de déterminer la faisabilité et le type de protection à mettre en Suvre pour les 
habitations nécessitant réglementairement une protection. 
 
Sur l'aspect visuel, le Département poursuivra les études d'aménagements paysagers afin d'améliorer l'insertion du 
projet dans son environnement, en tenant compte des demandes de plantations formulées lors de la concertation 
phase 2 sous réserve de faisabilité. 
 
 
6.8 CONCLUSION 

 
Le Département va poursuivre les études du projet de déviation de Plancoët sur la base des avis émis par les 
membres du Comité de Pilotage réunis le 18 juin 2025, les tracés en plan des propositions d'ajustement présentées 
dans le présent dossier étant susceptibles d'évolution et d'adaptation en fonction de l'avancement des études. 
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7  APRÈS LA PHASE 2 DE 
CONCERTATION 
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7.1 SUITE DES ÉTUDES ET DU PARCOURS ADMINISTRATIF 

Le chantier lié à l9aménagement de la déviation de Plancoët sera mis en Suvre au terme d9un processus 
réglementaire de plusieurs années. 
 

§ Bilan de concertation 

Afin de poursuivre le projet, le Département échangera avec les collectivités locales (Communes et 
Intercommunalité) pour dresser le bilan de la concertation. 

À l'issue de ces échanges, la Commission Permanente du Conseil Départemental sera invitée à arrêter le bilan de 
la phase 2 et global de la concertation publique. 

 

§ Une mise en compatibilité du PLUiH 

 
Le projet de déviation nécessite une mise en compatibilité du PLUiH, notamment du fait de son impact sur des 
Espaces Boisés Classés. 
 
Le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération a prescrit, par délibération du 27 mai 2024, la révision du Plan 
Local d9Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l9Habitat. L9enquête publique pour la révision du 
PLUiH étant programmée fin 2026, il est proposé d'intégrer le projet de déviation de Plancoët dans cette révision. 
 

§ Les études de projet 

 
Les études de projet auront pour objet de définir le tracé précisément, ainsi que l'ensemble des détails de 
construction. 
 

§ L9étude d9impact  

 
L'arrêté préfectoral en date du 6 mars 2025 portant décision après examen au cas par cas en application de l'article 
R.122-3-1 du code de l9environnement dispose que le projet de déviation Nord-Est de Plancoët (22) doit faire l'objet 
d'une évaluation environnementale. 
Structurée à partir des principes de la séquence « Éviter, réduire, compenser », l9évaluation environnementale 
respectera toutes les exigences fixées par le code de l9environnement. Ainsi, l9étude d9impact intégrera une 
estimation des types et des quantités de résidus et d9émissions attendus, tels que la pollution de l9eau, de l9air, du 
sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets 
produits durant les phases de construction et de fonctionnement, tout en précisant les mesures et des solutions 
envisagées pour éviter, réduire ou compenser ces impacts. 
 
Elle comprendra en outre une évaluation des consommations énergétiques résultant de l9exploitation, notamment 
du fait des déplacements qu9elle entraîne ou permet d9éviter. 
 
L9étude d9impact sera soumise à l9appréciation de l9Autorité environnementale, puis présentée au public lors de 
l9enquête publique. 
 
Dans le cadre d9impacts significatifs sur le milieu humain ou naturel, des mesures compensatoires seront mises en 
Suvre pour atténuer ou équilibrer les effets négatifs du projet, quand il n9a pas été possible de les éviter ou de les 
réduire (réalisation de murs ou de merlons acoustiques, restauration de zones humides dégradées, réalisation de 
boisements compensateurs&). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

§ Autorisation environnementale 

 
En prolongement des dispositions prévues dans l9étude d9impact, le maître d9ouvrage déposera une demande 
d9autorisation environnementale. Le dossier, qui fera l9objet d9une procédure de participation du public spécifique, 
présentera notamment dans le détail les mesures prises pour la préservation de la ressource en eau (modalités de 
recueil et de traitement des eaux de chaussée) et des milieux aquatiques (prise en compte des zones humides en 
particulier). 
 
Les procédures de déclaration d9utilité publique et de demande d9autorisation environnementale pourraient être 
menées conjointement. 
 

§ Dérogation à l9interdiction de destruction d9espèces protégées 

 
Cette autorisation sera intégrée à l9autorisation environnementale. 
 
En effet, compte tenu des enjeux écologiques du projet et notamment de l9exploitation par des chauves-souris du 
territoire traversé par le projet, une demande de dérogation au titre des espèces protégées sera présentée au 
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) ou au Conseil national de protection de la nature 
(CNPN). 
Cette demande de dérogation devrait être accordée si les conditions suivantes sont réunies : 

- La justification d9une Raison Impérative d9Intérêt Public Majeur (RIIPM). Il conviendra ainsi de justifier de la 
puissance de l'intérêt public qui s'attache à la réalisation du projet, au regard des objectifs d'intérêt général 
qu'il poursuit sur le territoire considéré, de telle manière que cet intérêt public permette de justifier de porter 
atteinte à la biodiversité protégée, 

- L9absence de solution alternative satisfaisante, 
- L9absence d9atteinte au maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces 

concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
 

§ L9enquête publique  

 
Une fois le projet d9aménagement conçu en détail, une procédure d9enquête publique sera menée dans le cadre de 
la procédure de déclaration d9utilité publique. Elle sera conduite par un commissaire enquêteur ou une commission 
d9enquête indépendant du maître d9ouvrage. Le dossier sera exposé au public qui pourra alors s9exprimer sur l9utilité 
publique du projet.  
 

§ Déclaration de projet 

 
Conformément aux dispositions de l9article L. 126-1 du code de l9environnement, lorsqu'un projet public de travaux, 
d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique, l'autorité de l'État ou l'organe délibérant de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, 
sur l'intérêt général de l'opération projetée. Aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée en l9absence de 
cet acte. 
 
En l9occurrence, le Département devra se prononcer sur l9intérêt général de l9opération dans les six mois suivant 
l9enquête publique, par une déclaration de projet. 
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§ La Déclaration d9utilité publique (DUP)  

 
Au terme de la procédure de déclaration d9utilité publique qui sera la première autorisation à être engagée, le Préfet 
peut alors, si l9ensemble des éléments est favorable, déclarer le projet d9utilité publique. Il s9agit d9un acte qui marque 
le départ de la phase opérationnelle de réalisation.  
 
La DUP permet à la personne publique qui en bénéficie de poursuivre l9acquisition des biens situés dans le périmètre 
de l'opération routière par voie d'expropriation à défaut d9accords amiables. Les études de détail peuvent aussi 
démarrer dans la perspective de la réalisation des travaux. 
 

§ Les autres procédures  

o Les acquisitions foncières  

Les terrains concernés par le projet déclaré d9utilité publique feront ensuite l9objet d9une enquête parcellaire, qui 
permet de déterminer avec précision les parcelles à acquérir et leurs propriétaires. Par la suite, le maître d9ouvrage 
entamera les discussions avec ces propriétaires pour rechercher un accord à l9amiable sur le prix et les conditions 
d9acquisition de leurs biens. Il sera appuyé par les services de France Domaine, qui proposeront des prix en fonction 
des transactions observées dans le secteur concerné et de l9état du marché immobilier. A défaut d9accord amiable, 
le maître d9ouvrage disposera également, le cas échéant, de la possibilité d9engager une procédure de fixation 
judiciaire des indemnités d9expropriation auprès du juge de l9expropriation. Cette procédure est jalonnée de 
différentes étapes qui visent à garantir aux propriétaires de biens expropriés une juste et préalable indemnité. 
 

o L9aménagement foncier agricole, forestier et environnemental 

 
Des impacts sur le fonctionnement des exploitations agricoles seront générés par le projet d9aménagement : 
prélèvement de surfaces, morcellement parcellaire, rallongement de temps de parcours, pertes de fonctionnalités, 
pertes de surfaces d9épandage, etc.  
 
Les prélèvements de surfaces agricoles pourront être compensés en tout ou partie par des réserves foncières 
constituées par le Département. 
 
Pour faire suite au choix de la variante retenue, une étude plus détaillée permettra de mesurer plus précisément 
ces impacts et d9apporter des réponses. Au vu de ces impacts, une procédure d9aménagement foncier pourra, le 
cas échéant, être mise en Suvre, suivant la décision de la Commission Intercommunale d'Aménagement Foncier 
(CIAF) 
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8  ANNEXES
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8.1 ANNEXE 1 : ANNONCE DE L9OUVERTURE DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
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8.2 ANNEXE 2 : PANNEAUX D9INFORMATION EXPOSÉS DANS LA SALLE DES FÊTES DE 
PLANCOËT 
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8.3 ANNEXE 3 : DIAPORAMA ET COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 13 
FÉVRIER 2025
























































































































































































































































































































































































































































